STATUTS DE L’ASSOCIATION DE SOUTIEN AU PERSONNES DEMUNIES
(ASPD)

PREAMBULE  
Considérant l’ordonnance N27/Int/sue/du 28/07/1962 portant réglementation des Associations et du décret n 165/INT/du 25/08/1962 portant sur son application

Considérant la pauvreté est de tous les maux dans une société.
Conscients de l’ampleur de la misère et de la désolation qu’elle sème au tour d’elle et de la nécessité de crée une structure lutant contre celle-ci au Tchad, tout en prônant l’entraide et la compassion à l’égare de tous et plus précisément des plus démunies ASPD.
TITRE I:   DISPOSITIONS   GENERALES

SECTION I: DE  LA  CREATION  ET DU SIEGE 

Article 1: Il  est  crée  au Tchad une  association  de soutien aux personnes démunie sans distinction de race, genre, ou de religion. Elle est  apolitique, non confessionnal, à but  humanitaire et non lucratif.
Article 2: Le siège social est fixé à N’djamena, il pourrait être transféré sur simple décision du conseil d’administration.
Article 3 : la durée de l’association est 99 ans, sauf prorogation ou dissolution anticipée.
SECTION II: DENOMINATION  ET  DEVISE

Article 3 : L'association est dénommée Association de Soutien aux Personnes Démunies A.S.P.D
Article 4 : La devise est : servir – donner-protéger. 

SECTION III : DES MOYENS ET RESSOURCES

Article 5 : Les moyens  d’action de l’association sont notamment :
· Les publications, les cours, les conférences, les réunions de travail ;

· l’organisation de manifestations, action de propagande et toute initiative pouvant aider à la réalisation de l’objet de l’association ;

Article 6 : Les ressources de l’association se composent : des cotisations par membre qui sont de 5000fcfa par membres et 500fcfa par Assemblée générale extra ordinaire ; de subventions éventuelles ; de recettes provenant de la vente de produits, de services ou de prestations fournies par l'association, de dons manuels et de toute autre ressource qui ne soit pas contraire aux règles en vigueur.

TITRE II : DES  OBJECTIFS

Article  7 : Les  objectifs de l'ASPD sont : 

- lutter contre la pauvreté du Tchad;

-Contribuer à l’amélioration du niveau de vie des personnes démunies 
-Facilité l’intégration des personnes démunies dans la vie social ; 

-Sensibiliser et Développer l’esprit d'entraide et de soutient, en faveur des personnes démunies au sein de la société Tchadienne.
TITRE III : DE LA  STRUCTURE  ET  DU  FONCTIONNEMENT

Article 8 : les organes de L'A S P D sont :

- le conseil d’Administration

- le Bureau  Exécutif
Article 9 : Assemblée générale ordinaire

L'assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois tous les 10 mois et comprend soit tous les membres  du Conseil d’Administration, soit du Bureau exécutif de l'association se conforment aux critères. 3 jours au moins avant la date fixée, les membres de l’organe concerné, Conseil d’Administration ou Bureau Exécutif, sont convoqués et l'ordre du jour leur est communiqué. L'assemblée générale délibère sur les questions soumis par le bureau exécutif ou le conseil d’Administration. Les décisions de l'assemblée sont prises à la majorité absolue des membres présents ou représentés tout en se basant sur le système de quota de présence pour le droit de vote et du degrés de veto accordé à un membre en particulier, détaillé par le règlement intérieur; en cas de partage, la voix du président du conseil d’Administration ou du Président du Bureau exécutif ou du représentant de chacun d’eux pris distinctement  est prépondérante. Le quorum est égal au nombre de membres du bureau ou à défaut au ¾ de l’organe concernée. Si le quorum n'est pas atteint lors de la première assemblée, une assemblée sans quorum délibèrera dans les 9  jours.

Article 10 : Assemblée générale extraordinaire

Si besoin est, ou sur la demande écrite au président du 2/4 des membres, le président convoque une assemblée générale extraordinaire. Les conditions de convocation sont identiques à celles d'une assemblée générale ordinaire.

Le quorum est fixé au nombre de membres du bureau ou à défaut au ¾ des deux organes. Si le quorum n'est pas atteint, l'assemblée extraordinaire est convoquée de nouveau, dans un délai de quinze jours. Elle peut alors délibérer quel que soit le nombre de présents. Les délibérations sont prises à la majorité des deux tiers des membres présents, tout en se basant sur le système de quota de présence détaillé par le règlement intérieur. En cas de partage, la voix du président du conseil d’administration est prépondérante. 
Article 11 : délibérations de l’assemblée générale

Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents à l'assemblée. Les votes en assemblée générale ont lieu au scrutin secret lorsqu’ils portent sur des personnes ou lorsque la moitié au moins des membres de l’assemblée générale le demande. Pour la validité des délibérations, la présence du 2/3 des membres de l’association est nécessaire. Si ce quorum n'est pas atteint, l’assemblée générale est de nouveau convoquée avec le même ordre du jour et à 15 jours au moins d'intervalle. L’assemblée générale délibère alors sans condition de quorum.
Article 12 : des activités d’acquisition et d’aliénation
Les acquisitions, échanges et aliénations d'immeubles, la constitution d'hypothèques, les baux excédant neuf années, les emprunts sont autorisés par le Conseil d'Administration qui en rend compte à la prochaine Assemblée Générale.

L'acceptation des dons a lieu dans les mêmes conditions.
Article 13 : représentation de l’association

L'association est représentée en défendant qu’en requérant et dans tous les actes de la vie civile par le/la président(e) du conseil d’administration ou par son représentant dument designer par le conseil d’administration.. Pour les assemblées générales des associations sœurs et de comités départementaux, le conseil d’administration peut déléguer le/la président (e) du bureau exécutif pour le représenter 
Article 14 : composition et fonctionnement du conseil d’Administration

1/ Composition du Conseil d’administration

Le conseil d’administration est composé de 6 membres au maximum, qui se divisent en deux catégories : les membres fondateurs qui sont inamovible et les membres  du conseil . Et dont les conditions d’accès et de renouvellement sont détaillées par le Règlement intérieur. Le conseil d’administration est composé de ce qui suit :
1- un (e)  président (e) 
2- un (e) vice-président(e)
3- un (e)  secrétaire général (e)
4- un (e)  rapporteur (e)
5- un (e) commissaire au compte (e)
6- un  membre consultant(e).
2/ Fonctionnement du Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration se réunie au moins 5 fois par ans et à chaque fois que le Président du conseil d’Administration le convoque ou à la demande des ¾ de ses membres.
Un procès verbal de toutes les réunions doit être établi, signé par le ou la président(e)  et par le secrétaire générale du Conseil d’Administration. Ce dernier conserve par la suite tous les procès verbaux passé et avenir.

La présence du tiers des membres est nécessaire pour la validité des délibérations.
Article 15 : composition et fonctionnement du bureau exécutif

1/ Composition du bureau exécutif

Le bureau exécutif est l'organe de représentation et d'exécution des décisions de l'ASPD. Il est composé de cinq membres élus au scrutin secret par l'assemblée générale pour un mandat d'un an renouvelable sous réserve de conditions détaillées par le règlement intérieur. Le bureau exécutif est composé de la manière suivante :
1- Un(e)   président(e)   ,

2- Un(e)   Vice-président(e)   ,

3- Un(e)   Secrétaire Général(e),
4- Un(e)  Trésorier Général(e)   ,
5- Un (e) Trésorier Général Adjoint (e)
6-  Un(e)  Chargé des relations extérieures,
7- Un (e)  Chargé des Relations extérieures

2/ Fonctionnement du bureau exécutif.
Le bureau exécutif se réunit au moins 3 fois par an et chaque fois qu'il est convoqué par le président du conseil d’Administration, ou à la demande du 2/3 de ses membres.

La présence du tiers des membres est nécessaire pour la validité des délibérations.

Le bureau exécutif adopte, sur avis du Conseil d’Administration, avant le début de l’exercice, le budget annuel.

Il est tenu un procès-verbal des séances du bureau exécutif. Les procès-verbaux sont signés par le Président et le Secrétaire.

.

a- prérogatives du président du bureau exécutif
- préparer, convoquer présider les réunions du bureau exécutif ;

- convoquer les réunions du bureau et les assemblées générales;

- être responsable de la direction de l'Association ;

- être délégué officiel des membres de l'Association ;

- veiller à l'application de la Charte et de ses statuts ;

- faire la lecture de la Charte au nouvel exécutif au début de son mandat ;

- droit de déléguer des mandats spéciaux à tout autre membre de l'Association;

- s’acquitter de la tâche de correspondance électronique à ses membres ;

- contribuer à l’élaboration du plan d’action annuel ;

- contribuer à l’élaboration des prévisions budgétaires annuelles ;

- faire le rapport annuel.

Il peut également sous mandat du conseil d’Administration :

- avoir la possibilité de signer les chèques et formules bancaires de l'Association sur mandat du conseil d’Administration ;

- signer tous les documents officiels de l'Association ;

b- Fonctions du vice-président
-Assister le président, le remplacer dans différentes rencontre si le besoin s’en fait sentir, rendre compte au président après toutes réunions ou rencontres. Il peut avoir reçu délégation du président de manière notifié assuré tout ou partie des pouvoirs de ce dernier.
- assurer l'intérim de la présidence de l'Association dans le cas où le poste deviendrait vacant et assumer tous les pouvoirs et devoirs du président en son absence ;

- droit de regard au niveau de l'administration des différents comités ou sous-comités ;

- contribuer à l’élaboration du plan d’action annuel ;

- contribuer à l’élaboration des prévisions budgétaires annuelles ;

- faire un rapport annuel.

c- Fonctions du secrétaire général

- rédiger, faire approuver par le président et signer conjointement avec ce dernier les procès verbaux des réunions du Bureau Exécutif ;

- avoir la possibilité de signer les chèques et les formules bancaires de l'Association avec le président ou le vice- président en cas d’absence du trésorier;

- remplir toute fonction spéciale qui lui est assignée par le Conseil d’Administration, bureau exécutif ou par le président;

- contribuer à l’élaboration du plan d’action annuel ;

- contribuer à l’élaboration des prévisions budgétaires annuelles ;

- faire un rapport annuel.

c- Fonctions du trésorier général
- Il tien, reçoit, conserve et gère toutes les factures et les biens comptables de l’Association
- il est  responsable de l'administration financière de l'Association et celle des différents comités et/ou sous-comités ;

- présente un rapport financier mensuel au conseil exécutif ;

- perçoit les cotisations des membres de l'Association et toute autre source de revenu ;

- conserve toute pièce justificative inhérente aux dépenses de l'Association ;

- contribue à l’élaboration du plan d’action annuel ;

- contribue à l’élaboration des prévisions budgétaires annuelles ;

- fait un rapport annuel

e- Fonction de charger des relations extérieurs

-chercher et entretenir un réseau de partenaires œuvrant dans la ligne d’action de l’association.

- préparer et géré  les entrevus avec les sponsors et les associations sœurs.

- entretenir, préserver et améliorer  l’image et la réputation de l’association.

- contribuer à l’élaboration du plan d’action annuel ;

- contribuer à l’élaboration des prévisions budgétaires annuelles ;

- faire un rapport annuel.
-il est responsable de l’information et de la sensibilisation de l’Association.
Article16 : altération du conseil d’Administration 

Le conseil d’Administration de l’association est mis en place après élection du Bureau Exécutif. En  absence d’un conseil d’Administration pour manque d’effectif le président du Bureau exécutif assure de plein droit la présidence de ce dernier 
1/  Démission au sein du bureau exécutif

Un membre du conseil exécutif peut démissionner en présentant par écrit au bureau exécutif un avis de démission.

2/ Remplacement d'un membre démissionnaire

Au cas où un membre démissionne du bureau exécutif, le poste vacant doit être comblé par l'intérim d'un candidat proposé et accepté par un vote au bureau exécutif. Des élections partielles devront avoir lieu pour remplacer ou officialiser le poste de ce dernier lors de l'assemblée générale suivante.

Article 17 : L’élection du bureau exécutif

L’élection du bureau doit intervenir au plus tard le 30 décembre de chaque année. Le dépôt des candidatures se fait par lettre adressée au président de la Commission d’organisation des élections, et ce jusqu’à deux semaines avant le début des élections

- Est électeur tout membre actif de l'association ayant à jour de ses cotisations et tout membre du conseil d’administration. Le vote par procuration et le vote par correspondance ne sont pas autorisés. 

- Est éligible au bureau exécutif toute personne remplissant les conditions d’éligibilités fixées par le statut et règlement intérieur.

En cas de vacance de poste, la prochaine assemblée générale pourvoit au remplacement des membres du bureau exécutif. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l'époque où expire normalement le mandat du bureau exécutif.

Article18 : Conditions d’éligibilités

Toute personne désirant être membre du bureau exécutif de l’ASPD doit remplir les conditions suivantes :

· Avoir au minimum 18ans à compter du jour de l’élection du nouveau bureau ;

· Jouir de ses droits civiques et être à jour de ses cotisations ;

·  Etre assidue dans les réunions du groupe, etc.….

·  Dotée de bonnes facultés physiques (lui permettant uniquement d’effectuer de la tache qui lui est attribué) et mentales ;

Etre un exemple de dignité et une modèle de droiture (comportement, exemple à suivre) ;

//* valable pour la présidence et la trésorerie générale
TITRE IV: DE L'ADHESION ET DE LA QUALITE DE MEMBRE

Article 19: Peut être membre de l'ASPD, toute personne acceptant les textes statutaires régissant l’association.
Article 20: l'ASPD est composée de :

- Membres actifs ou  adhérents : Sont membres actifs ceux qui sont à jour de leur cotisation annuelle.    Ils ont le droit de vote à l'Assemblée Générale.
- Membres d'honneur : Sont membres d'honneur ceux qui ont rendu des services signalés à l'association. Ils sont dispensés de cotisations mais n’ont pas le droit de vote à l'Assemblée Générale.  ;
- Membres bienfaiteurs ;

- Membres sympathisants.

 Article 21 : procédure disciplinaire :

Les sanctions disciplinaires applicables aux membres de l’association de façon croissante sont les mesures ci-après :

1° Avertissement verbal, puis par écrit avec mention sur dossier de mise à pied.
2° Suspension.

3° Blâme.

4° Radiation.

Les sanctions sont prononcées par le Conseil d’Administration au bureau exécutif, ou par le Bureau Exécutif à un adhérent ou par la commission disciplinaire dont les modalités sont détaillées par le règlement intérieur
L'intéressé est avisé, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, quinze jours au moins avant la date de la séance du bureau exécutif où son cas sera examiné :

- qu'il est convoqué à cette séance,

- qu'il peut présenter des observations écrites ou orales,

- qu’il peut se faire assister ou représenter par toute personne de son choix

- qu’il peut consulter l'ensemble des pièces du dossier.

Lors de la séance disciplinaire, un membre du bureau présente les faits incriminés, l'intéressé ou son représentant présent ensuite sa défense.

Le membre du bureau désigné comme président de séance peut faire entendre, notamment sur demande de l’intéressé, toute personne dont l'audition lui paraît utile.

Dans tous les cas, l'intéressé ou son représentant doivent pouvoir prendre la parole en dernier.

La décision du bureau est délibérée hors la présence de l'intéressé et de son représentant. La décision doit être motivée et signée par le président et le secrétaire général.

Elle est aussitôt notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception à l'intéressé.

La décision peut faire l’objet d’un appel dans les 15 jours de son prononcé devant le Conseil d’administration et le bureau exécutif de l’association qui statue dans les plus brefs délais et selon les conditions fixées ci avant. 
Tout membres du Bureau Exécutif qui aura, sans excuse valable, été absent lors de trois séances consécutives, après mise en garde sera considéré comme démissionnaire.
ARTICLE 22 : Perte de la qualité de membre
 La qualité de membre se perd par :
• La démission ;

• Le décès ;

• La radiation prononcée par le Conseil d'Administration pour non Paiement de la cotisation ou pour motif grave.

TITRE V : AUTRES

· Dépenses

Les dépenses sont ordonnancées par le Président(e)  et en cas d'empêchement par le

Vice-président(e) ou par toute autre personne qui reçoit délégation du président par document écrit au sein par le Conseil d'Administration. L'Association est représentée en justice et dans les actes de la vie civile par le Président ou par toute autre personne mandatée par le Conseil d'Administration Toute dépense encourue par un membre au nom de l'Association doit le faire approuver au préalable par le bureau exécutif ou le conseil d’administration. En ce qui concerne le transport, toute personne mandatée par le conseil exécutif de l'ASPD peut réclamer la somme dépensée.
· Signatures

Les chèques libelles au nom de l’Association sont détenus par le président du conseil d’administration ou à défaut le président du bureau exécutif. Tout chèque, billet et effet négociable doivent être signé par deux membres du bureau exécutif, soit le trésorier, le président, le vice-président ou à défaut le secrétaire ou 2 membres du conseil d’administration. Tout autre document doit être signé par le président et le secrétaire. Toutes dépenses engagées nécessitant signature, même si au départ a eu la signature du trésorier, doit être nécessairement signée par le Président.
· Plaintes

Tout membre de l'Association qui se sent lésé et qui veut porter plainte peut le faire par écrit et remettre le tout au secrétariat du bureau exécutif. Cette dernière sera analysée et prise en considération prioritairement lors d'une réunion ultérieure.

TITRE VI: DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET DISSOLUTION
Article 23: le présent statut ne peut être modifié et adopté que par l'Assemblée Générale sur proposition du conseil d’administration après approbation des 2/3 des membres présents à l'Assemble General Extraordinaire.

Article 24: L'ASPD peut établir des liens de coopération avec d'autres organisations sœurs.

Article 25- Les modalités d'exécution des présents statuts, l'organisation interne de l'Association et des Centres peuvent faire l'objet d'un ou de plusieurs règlements intérieurs dont l'élaboration incombe au Conseil d’Administration et  Bureau de l'Association. Ces règlements sont présentés au Conseil d'Administration et à l'Assemblée Générale lors de la réunion suivante.
Article 26: En cas de dissolution anticipé un auxiliaire de justice est désigné, un audit est effectué avant tout octroi ou distribution. Dans ce dernier cas les biens de l'ASPD seront alloués à une organisation poursuivant les mêmes objectifs après règlement de son passif.

Article 27: L'ASPD ne peut être dissoute qu'en AG extraordinaire, après discorde, par un vote secret à la majorité des 2/3 des membres présents.

Article 28 :  Le présent statut entre en vigueur dès son adoption par l'AG constitutive.







L’Assemblée Générale 
                                                                               Constitutive. 
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